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Les secteurs Npv

Projet de PLU Vue aérienne

> Les zones Npv correspondent à deux secteurs situés 
en zone naturelle au PLU, mais correspondant à des 
espaces de stationnement publics existants où l’implan-
tation de panneaux photovoltaïques serait opportun 
(ombrière au niveau de stationnement public de la gare 
et de Tourtoiron). 

Extrait du règlement écrit :
Sont autorisés sous conditions : Les installations nécessaires à 
des équipements collectifs sont autorisées dès lors qu’elles ne 
sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 
pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées 
et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages, notamment les installations photovol-
taïques.

Il est opportun d’optimiser l’installation d’aménage-
ments photovoltaïques sur ces deux secteurs déjà utilisés 
pour du stationnement et donc déjà en partie artificia-
lisé (même s’ils ont un revêtement du sol perméable et 
donc une tendance à être classés comme des espaces 
«naturels»).
Ces zones sont situées dans des secteurs de type urbain 
(soit un secteur d’habitat et d’équipement pour Tour-
toiron au nord, soit un secteur lié aux transports avec 
la gare, la voie de chemin de fer et la RD93 au sud), 
la possibilité d’installation d’aménagements photovol-
taïques ne viendrait donc pas compromettre la qualité 
d’un secteur «naturel» riche et loin de toute urbanisation.
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Les secteurs Ne et Nec

Projet de PLU

Vue aérienne

> la zone Ne correspond au secteur d’équipements public de 
loisir non bâti (terrains de sports, tennis, stationnement, espaces de 
grandes manifestations...) situé aux Chapelains.
En zone N, la destination d’équipements sportifs n’est possible que 
dans les zones Ne et Nec. 
La collectivité a souhaité anticiper sur le besoin d’équipements 
publics sportifs pour l’essentiel, dans un secteur qui comporte déjà 
des équipements sportifs (tennis).
Extrait du règlement écrit :
Sont autorisés sous conditions : Les constructions, installations et aménage-
ments liés à des équipements d’intérêt collectif ou services publics des sous 
destinations « Équipements sportifs », « Autres équipements recevant du 
public » et  « locaux et bureaux accueillant du public » : les constructions sont 
autorisées si leur surface totale (ensemble des constructions) est inférieure à 
100 m².

> la zone Nec correspond au secteur du camping des Chapelains 
(qui est un parc résidentiel de loisirs) existant, situé aux Chapelains 
en bord de Drôme, et à sa possible extension. En effet, un secteur 
de 5500 m² situés au Nord Est du camping actuel pourrait corres-
pondre à une possible modification de l’emplacement du camping 
actuel du fait que celui-ci soit touché par des risques naturels d’inon-
dation. 
Cette zone permet aussi l’installation d’équipements.

Extrait du règlement écrit :
Sont autorisés sous conditions : 
- Les installations à destinations des activités de loisirs. 
- Les constructions seront à destination des activités de loisirs et leur surface 
de plancher sera limitée à 60 m² pour l’ensemble des constructions à créer, 
pour chaque zone Nl. Sont autorisées les constructions liées à la destination 
de loisirs :

o de la destination « Commerces et activités de services » correspondant 
aux sous-destinations de « l’artisanat et du commerce de détail », liées à 
la destination de loisirs.
o les constructions de la destination « Autres activités des secteurs secon-
daires et tertiaires » correspondant à la sous-destination « bureau », liées 
à la destination de loisirs.
o les constructions de la destination « Équipement d’intérêt collectif et ser-
vices publics » correspondant à la sous-destination « Locaux et bureaux 
accueillant du public », liées à la destination de loisirs.
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8 - Comparaison PLU 2008 
et projet de PLU
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Évolution des surfaces des zones

PLU de 2008
Surface en Ha

PLU
Surface en Ha

Différence
Surface en Ha

UA 10 UA 9,6

UD 53,5 UB 42,3

UE 2,8 UE 1

UL 3,2 UEstep 1,7

UI 7,2 UI 5,9

UT 0,8 UT 0,6

Sous-total U 77,5 ha Sous-total U 61,1 ha  -16,4 ha
AUo 12,4 AUa 2,6
AU 4 AU 0,9

Sous-total AU 16,4 ha Sous-total AU 3,5 ha  -12,9 ha
A 158,2 A 253,6
Ap + Ape 28,6 Ap 53,4
Aa 48,7 Aa 10,9

Sous-total A 235,5 ha Sous-total A 317,9 ha   82,4 ha
N 1242 N 1192,8
NE 3,5 Ne 2,8
Nl 3,3 Nec 1,1
Nj 4,6 Nl 2,8

Npv 0,8

Sous-total N 1253 ha Sous-total N 1200,3 ha - 52,7 ha

Total commune 1583 ha Total commune 1583 ha

NB : les chiffres du tableau ont été arrondis

Bilan des surfaces

Dans le nouveau PLU, 16,4 hectares sont supprimés de 
l’ensemble des zones urbanisées (zones U). De plus, les 
zones AU son aussi très nettement moins importantes en 
surface que dans le PLU de 2008 (elles sont de 3,5 ha 
au lieu de 16,4 ha, soit moins de 25% de l’ancien projet). 
Ces hectares sont principalement rendus à l’agriculture 
(voir carte ci-dessous).
Ce sont 29,3 hectares de zones U et AU du PLU de 
2008 qui sont classées en  zones A et N au projet de 
PLU.

À noter également que les zones naturelles sont aussi en 
diminution. Cela est principalement dû à un zonage des 
terres agricoles au plus proche de la réalité des terres 
exploitées et entretenues (les secteurs en légère friche 
sont classés en zone agricole). 
Ainsi c’est la surface des terres agricoles qui est en forte 
augmentation. 

Ce classement est justifié par la volonté du PLU de pé-
renniser une activité agricole homogène sur le territoire 
communal. Sur ces secteurs, seules les constructions et 
les installations nécessaires à l’exploitation agricole ou à 
des équipements collectifs ou à des services publics sont 
autorisées dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles 
avec l’exercice de l’activité agricole ou pastorale. Les 
extensions et les annexes pour des habitations existantes 
sont possibles, mais limitées.
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Comparaison PLU de 2008 et projet de PLU

Le projet de PLU conforte l’urbanisation au centre-bourg 
et dans les secteurs d’extensions déjà bien constitués 
que sont les abords de l’Avenue Coupois jusqu’au 
ruisseau et le quartier des Samarins situé rive droite de 
la Drôme. Cela en délimitant au maximum les zones 
U au plus proches de l’enveloppe urbaine actuelle et 
en ouvrant à l’urbanisation immédiatement 4 secteurs 
d’extension à moins de 800 m du centre bourg.

Le projet de PLU permet aussi de stopper l’extension 
de l’urbanisation à l’Ouest de l’avenue Coupois en 
déclassant de nombreuses zones U et AU de l’ancien PLU 
et en conservant urbaine uniquement les zones mixtes 
d’habitat existant sur ce secteur. De plus, afin de limiter 
au maximum l’urbanisation de secteurs à dominante 
agricole et à forts enjeux paysagers (plateau de la Mure 
et abords de la Tuilière), des secteurs d’habitation ne 
sont pas classés en zone urbaine. La dominante de ces 
secteurs est agricole et ils sont particulièrement visibles 
depuis le village et l’adret.

La méthodologie d’élaboration du zonage, en cohérence 
avec le cadre législatif, dont la loi montagne et les 
objectifs de modération de la consommation foncière a 
ainsi amené à reclasser en zone agricole ou naturelle un 
certain nombre de secteurs, dont certains de taille assez 
importante (voir carte si contre). 

Il est à noter que le travail de délimitation des zones U 
au plus proche de l’enveloppe urbaine actuelle a amené 
à reclasser certains petits secteurs A ou N au PLU de 
2008, en zone urbanisée dans le projet de PLU. Car ils 
sont occupés par des habitations ou des éléments se 
rapportant davantage à une «zone mixte d’habitation». 
Ces évolutions du zonage restent très ponctuelles. Elles 
se situent au niveau de la gare, de Trellaville et au nord 
de la route de Saint-Jean (pour deux petites parcelles).

Comparaison du PLU de 2008 et du projet de PLU 2019
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Principaux changements apportés par rapport au PLU de 2008
PLU de 2008
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Principaux changements apportés par rapport au PLU de 2008
PLU de 2020
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PARTIE III 
INCIDENCES 
DU PLU SUR 

L’ENVIRONNEMENT
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Préambule

Conformément à l’article R.151-1 3° du Code de l’Urba-
nisme, cette partie du rapport de présentation du PLU  
« expose la manière dont le plan prend en compte le 
souci de la préservation et de la mise en valeur de l’envi-
ronnement ainsi que les effets et incidences attendus de 
sa mise en oeuvre sur celui-ci ».

La commune de Saillans ne doit pas réaliser d’éva-
luation d’incidences au titre de la directive 2001/42/
CE dite directive EIPPE et du décret 2005-‐608 du 
27/05/05, dans la mesure où elle ne présente pas de 
zone Natura 2000 sur son territoire.

Conformément au décret n° 2012-995 du 23 août 2012 
relatif à l’évaluation environnementale des documents 
d’urbanisme, une demande d’examen « au cas par cas 
» a été réalisée par la commune auprès de l’autorité 
environnementale. En application des articles L.104-1 et 
suivants et R.104-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, 
et sur la base des informations qui ont été fournies, 
l’autorité environnementale a décidé de ne pas sou-
mettre à évaluation environnementale le projet du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de Saillans (décision 
rendue le 05 juillet 2019).

Le présent chapitre a pour objectif de déterminer quels 
sont les impacts positifs et négatifs prévisibles des orien-
tations du PLU sur les habitats naturels et continuités 
écologiques, les ressources naturelles, les nuisances et 
les risques, le paysage et plus globalement la qualité de 
vie. Cette analyse précise également les précautions ou 
les mesures particulières prises par le PLU pour limiter 
les impacts de certaines des orientations du projet sur 
l’environnement et définit les indicateurs de suivi pour 
l’évaluation périodique du PLU.
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Incidences du PLU sur les milieux physiques

Le climat et la qualité de l’air

Les facteurs susceptibles de générer des changements 
climatiques sont principalement liés à l’émission de gaz 
à effet de serre.

La mise en oeuvre du PLU de Saillans aura des impacts 
sur les quantités de Gaz à Effet de Serre (GES) rejeté, 
mais le projet de PLU dans sa forme contribue à les 
limiter. 

Le projet de PLU permet la construction de 156 loge-
ments maximum pour les 12 prochaines années, dyna-
mique qui sera accompagnée d’une hausse des véhi-
cules personnels circulants. Cette hausse de logements 
va également contribuer à l’augmentation des émissions 
liées aux systèmes de chauffage. 

Néanmoins, la commune est soucieuse de contribuer à 
limiter l’ampleur du changement climatique en favori-
sant un urbanisme plus «raisonnable» dans le nouveau 
PLU  :

- Le maintien des commerces, des services et des 
équipements en centre bourg permet de maintenir un 
ratio habitant/emploi important sur la commune, de 
favoriser de nouvelles activités et de limiter les trajets 
véhicules pour certains trajets du quotidien. Le maintien 
de ces éléments est permis par le PLU, à la fois par 
la protection des linéaires de rez-de-chaussée, par la 
proximité des secteurs d’habitat du centre-bourg et par 
la limitation des commerces et artisanats dans les autres 
zones U de la commune. En complément le projet de 
PLU, encourage le développement économique des 
entreprises que ce soit dans le bourg, mais aussi dans les 
deux zones d’activités, cela afin d’offrir de l’emploi local 
et de limiter les déplacements pendulaires.
- Le développement urbain, grâce au OAP notamment, 

les porteurs de projet dans une rénovation énergétique 
de leur bâtiment.

Les mouvements de terrain

La commune de Saillans est composée d’un relief 
important tant rive droite que rive gauche de la Drôme. 
La particularité de la commune est d’avoir de petits 
coteaux de part et d’autre de la plaine alluviale de la 
Drôme qui forment une limite très franche avec des 
secteurs de plateaux et de pente agricole et forestière. 
Les dispositifs du PLU visent à limiter les effets des 
constructions sur le relief et notamment ces coteaux, 
secteurs à forte sensibilité paysagère et écologique, en 
choisissant de ne pas les classer en zone U (notamment 
déclassement du haut du coteau rive gauche de la 
Drôme). 
Le PLU impose, au travers du règlement de s’adapter 
au maximum au terrain naturel et non l’inverse. De plus 
l’OAP thématique n°1 « construire en secteur déjà urba-
nisé», précise les modalités d’implantation  à respecter 
lorsque le terrain se situe en pente.

favorise de nouvelles formes d’habitats plus groupés 
et mieux situés, augmentant les possibilités d’habiter 
au plus près des équipements et services communaux 
du bourg. Le PLU cherche à favoriser les déplace-
ments piétons en développant les connexions piétonnes 
sécurisées inter-quartiers et vers les équipements (de 
nombreux emplacements réservés sont prévus dans cet 
objectif). Le projet communal vise à améliorer l’offre et 
qualité des espaces ou communs dans les quartiers fac-
teurs de sociabilisation et d’occupations sur place (em-
placements réservés et OAP). Ces mesures contribueront 
à limiter l’usage de la voiture pour les déplacements 
de courte distance. Toutes les zones de développement 
se trouvent à moins de 800 m du centre bourg à pied. 

- La commune a aussi la chance d’avoir une desserte 
ferroviaire permettant de relier Crest, Valence quotidien-
nement.  Afin de faciliter et d’augmenter l’usage de 
la gare, la commune souhaite améliorer les abords de 
celle-ci (accès piéton, stationnement faisant l’objet d’un 
emplacement réservé).

- En améliorant les performances énergétiques des 
constructions dans tous les nouveaux projets des zones 
U et AU. Cela par la création d’une OAP transition 
énergétique applicable aux zones U et AU et encoura-
geant entre autres : l’usage des énergies renouvelables, 
la réduction de l’énergie grise des matériaux, dans les 
zones AUa une consommation maximale en énergie pri-
maire inférieure de 20 % à celle exigée par la RT 2012, 
une conception bioclimatique des bâtiments.
De plus dans les zones AUa, les OAP sectorielles, 
permettent aussi d’encourager la compacité des formes 
urbaines, les implantations tirant parti de l’énergie 
solaire, la diminution de la place de la voiture et la créa-
tion de connexions piétonnes...
Enfin, dans les secteurs déjà construire le règlement et 
l’OAP transition énergétique encourage et accompagne 
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Incidences du PLU sur les ressources naturelles

Les ressources des sols et sous-sols

Le PLU n’inscrit au plan de zonage aucune nouvelle 
zone susceptible de modifier les ressources des sols et 
sous-sols. De plus, il ne prévoit aucun aménagement ni 
ne permet l’implantation d’aucune entreprise particuliè-
rement polluante.

En matière de risques liés au sol et au sous-sol, le 
territoire de Saillans est concerné par le risque sismique 
(zone 3 dite d’aléa modéré), le risque de retrait-gonfle-
ment des argiles avec des zones de susceptibilité faible 
à moyenne, et 3 secteurs de mouvements de terrain ( 2 
concernant des chutes de blocs et des éboulements et 1 
concernant un glissement de terrain).

Ces risques sont signalés dans le présent rapport de 
présentation. 

Les ressources et la desserte en eau potable

La commune de Saillans est en partie alimentée en eau 
par un captage d’eau potable (Captage de Saint-Moi-
rans) situé au sud de la commune, en secteur boisé à 
proximité de la route des gorges de Saint Moirans et du 
ruisseau du Contècle.
Le règlement écrit rappelle les contraintes imposées 
afin de ne pas porter atteinte à la qualité de l’eau de ce 
captage ; ces contraintes diffèrent selon les périmètres 
immédiats et rapprochés. Ces périmètres sont définis dans 
le règlement graphique, aucun d’entre eux n’est impacté 
par l’urbanisation (situé à grande distance et bien plus 
haut (altimétrie) que les zones U et AU).

Le nombre de consommateurs potentiels va augmenter 
sur les 12 prochaines années pour accueillir au maximum 
150 logements supplémentaires toutes origines confon-
dues (logements neufs dans les zones AUa et AU, utili-
sation des dents creuses, des divisions foncières...). Cela 
correspond à environ 300 habitants supplémentaires d’ici 
les 12 prochaines années. 
La commune est desservie par deux captages d’eau 
potable. Par manque d’information, seul le débit du cap-
tage haut est connu et donc les projections sont effectuées 
seulement avec une seule des deux ressources. Les bilans 
présentés ci-dessous sont donc des scénarii pessimistes ne 
prenant en compte qu’une seule des deux ressources en 
AEP disponibles pour la commune.
L’étude menée par le bureau d’étude Naldéo lors de la 
réalisation du SDAEP en 2019, stipule que pour l’en-
semble du territoire communal, l’eau pourra être fournie 
aux habitants en jours moyens avec un débit de la source 
à l’étiage (débit produit au plus faible) et en jours moyens 
et en jours de pointe avec un débit de la source maxi-
mum. 
Au regard de la configuration du deuxième captage, il 
n’a pas été possible de faire des mesures en continu du 

débit d’étiage de cette ressource. 
Objectif Eau a réalisé en 20 Septembre 2019 (période 
de fort étiage et année exceptionnellement sèche) une 
mesure instantanée de débit au niveau des deux cap-
tages, il s’avère que le captage du Haut donné un débit 
de l’ordre de 15.35 m3/h (360 m3/j) et en aval le débit 
était de l’ordre de 29 m3/h, soit un débit journalier des 
deux captages de l’ordre de 700 m3/j.
Le 22 juillet 2019, Objectif Eau a relevé un débit moyen 
hebdomadaire de l’ordre de 472 m3/j.
Au vu de ces résultats, et si on prend l’hypothèse d’un 
débit minimum de 470 m3/j et en travaillant sur le ren-
dement des réseaux (80%) le bilan sera à l’équilibre à 
l’horizon 2030 et légèrement déficitaire en 2040.

Le PLU est donc compatible avec la ressource en eau 
nécessaire, et la ressource en eau potable disponible sur la 
commune est protégée.  
Il est tout de même à noter que le réseau d’eau potable 
existant devra être renforcé (changement de diamètre 
de canalisation) pour le secteur AUa du vieux Montmar-
tel (PUP en cours de signature avec les propriétaires du 
terrain en ce sens) et pour le secteur AU strict du centre-
bourg. 

La gestion de l’assainissement

Capacité et conformité de la STEP
La station d’épuration gérée par l’intercommunalité 
(située à 1,5 km à l’ouest du bourg, le long de l’avenue 
Coupois) a une capacité suffisante pour traiter les eaux 
usées de la commune, y compris au vu d’une évolution 
d’environs 300 habitants maximum pour les 12 pro-
chaines années. 
En effet, la capacité actuelle de la station d’épuration 
est de 1440 EH (équivalent habitant). En 2016, le bilan 
SATESE montre qu’au mois de mai les rendements 
épuratoires étaient excellents, la charge hydraulique et 
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organique entrante représentait respectivement 43% 
(617 EH) et 39% (555 EH) des capacités nominales de 
l’installation et le rejet était conforme aux normes en 
vigueur. Les eaux claires parasites de temps sec étaient 
de l’ordre de 0.5 m3/h. 
De plus, d’après le gestionnaire de la station d’épuration 
(SUEZ), celle-ci serait en sous-charge, car le taux de 
charge hydraulique moyen de la station est estimé à 
20 % seulement. Les volumes traités sont relativement 
stables entre 2014 et 2017. Enfin, la charge organique  
en DBO5 reçue par la station est largement inférieure 
à la charge nominale (2 fois plus petite que la charge 
nominale sur 4 mesures en 2017).
 De ce fait, cet équipement pourra bien traiter les eaux 
usées des 290 habitants supplémentaires prévus dans le 
projet de PLU. 

Extension du réseau public d’assainissement
Dans les zones urbaines et à urbaniser, le PLU prévoit 
le raccordement obligatoire au réseau d’assainissement 
lorsqu’il existe, ou la réalisation d’un système conforme à 
la réglementation en vigueur en cas d’absence de réseau 
collectif.
Il est intéressant de voir que dans le projet de PLU, la 
grande majorité des potentiels fonciers sont raccordables 
aux réseaux déjà existants, situés à proximité immé-
diate. Seul le secteur du Vieux Montmartel nécessite une 
extension du réseau (PUP en cours de signature avec les 
propriétaires du terrain en ce sans).
L’extension de la zone d’activité à l’Ouest de celle exis-
tante nécessitera aussi l’extension du réseau, c’est pour 
cela qu’elle est classée en zone AU stricte dans le projet 
de PLU. 

Les dispositifs individuels d’assainissement
Une carte de zonage d’assainissement mise à jour par en 
2019 par le bureau d’étude Naldéo est portée en annexe 
du dossier de PLU, permettant de connaître les secteurs 

Incidences du PLU sur les ressources naturelles

devant faire l’objet d’assainissement individuel. De plus, 
une carte informative sur la capacité des sols à l’infiltra-
tion est présente dans le rapport de présentation.
L’impact du PLU en matière d’assainissement individuel 
est très limité puisque tous les potentiels fonciers identifiés 
par le projet de PLU peuvent quasiment tous se raccorder 
directement à l’assainissement collectif  à l’exception du 
secteur vieux Montmartel qui fera l’objet d’une extension 
du réseau comme vue ci-dessus. 
 Enfin, le règlement écrit reporte à l’article 9 des diffé-
rentes zones, les prescriptions de gestion des différentes 
eaux (potable, usée, pluviale...).

Gestion des eaux pluviales et de ruissellement
L’urbanisation prévue au PLU entraînera une augmen-
tation des surfaces imperméabilisées de la commune et 
donc du volume des eaux pluviales pouvant ruisseler.

Au total, les surfaces pouvant être nouvellement urbani-
sées représentent 
- 6,7 ha pour de l’habitat (en zone U, AUa et AU)
- 1,36 ha pour les activités économiques et touristiques 
(zone UI, UT et AU)

Les nouvelles opérations d’aménagement et les construc-
tions ne doivent pas conduire à aggraver la probléma-
tique du ruissellement et de la gestion des eaux pluviales. 

Le règlement du PLU prend en effet plusieurs mesures 
visant à limiter les eaux de ruissellement liées à l’urbanisa-
tion des terrains :
- Dans toutes les zones du PLU, il est demandé de retenir 
les eaux pluviales sur l’unité foncière  et doivent être gérer 
en totalité sur celle-ci (stockage, infiltration...) sauf excep-
tion technique avérée et justifiée.
- Lorsque la nature du sol ne le permet pas, le rejet de 
l’excédent non infiltrable sera dirigé vers un réseau de 
collecte des eaux pluviales
- Le pétitionnaire devra rechercher des solutions limi-

tant les quantités d’eaux de ruissellement (limitation de 
l’imperméabilisation des sols et réutilisation de l’eau de 
pluie
D’autres parts, des mesures sont prises dans le règlement 
et les OAP afin délimiter l’imperméabilisation des sols :
- Dans les zones et dans les secteurs de projet, il est 
imposé 
- l’OAP thématique «construire en secteur déjà urbanisé» 
et les OAP sectorielles demande une mutualisation des 
accès afin de limiter les surfaces de voies imperméables
- Les OAP sectorielles prévoient toutes des espaces verts 
et des stationnements perméables. De plus les implan-
tations des constructions vont aussi dans le sens de la 
diminution des surfaces de voiries et d’accès afin favoriser 
les espaces de jardins et de pleine terre permettant de 
favoriser la récupération des eaux de ruissellement.
- L’OAP de l’Avenue Coupois, prévoit un secteur de noue 
au Sud et au niveau du point bas du tènement, permet-
tant de traiter la gestion des eaux pluviales. 
- L’OAP thématique «construire en secteur déjà urba-
nisé», donne des recommandations pour adapter le 
bâti à la pente (créer des terrasses notamment qui sont 
favorables à l’infiltration des eaux) et minimiser les mou-
vements de terrain afin de ne pas aggraver l’écoulement 
de l’eau.

Deux emplacements réservés sont aussi identifiés au 
règlement graphique pour la création de bassins de 
rétention des eaux de pluie. En effet, dans le rapport de 
Naldéo de juin 2019, portant sur l’élaboration du schéma 
directeur d’assainissement, il est mis en avant un dysfonc-
tionnement de la gestion des eaux de ruissellement du 
plateau de la Tour situé en amont des secteurs urbains de 
Montmartel. Ainsi la création de ces deux bassins, associé 
à un réseau de canalisation de l’eau pluviale en partie 
existant permettra une bonne gestion des eaux pluviales 
du secteur.  
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La prise en compte des risques naturels

La commune de Saillans est exposée à des aléas 
d’inondation de la rivière Drôme et de ses principaux 
affluents. En l’absence de PPRI approuvé mais en cours 
de création, la Direction départementale des Territoires 
a transmis à la commune un zonage réglementaire et 
un règlement écrit à intégrer au projet de PLU. Ces do-
cuments sont la traduction de la connaissance actuelle 
du risque sur le territoire communal.

Cette traduction réglementaire a été reprise dans le 
PLU conformément aux prescriptions de l’Etat. Ainsi les 
pièces n° 4.1 et 4.2 du PLU (plan de zonage) indique 
de manière claire la localisation des secteurs soumis 
aux risques naturels (pièce 4.1) et la constructibilité de 
chaque secteur de la commune au regard du risque 
d’inondation (pièce 4.2) : elle affiche les zones «incons-
tructibles sauf exception de niveau R,R1, R2,R3, R0.7 et 
Rd» en rouge et les zones constructibles sous conditions 
de niveau Rh et B» en hachuré ou en bleu.
Les prescriptions applicables par niveau de risque sont 
rappelées dans les dispositions générales applicables à 
toutes les zones du règlement écrit.

Lors de la révision du projet de PLU,  il  a été porté une 
attention particulière au fait que les secteurs d’aléas 
inondations repérées ne concernent aucun des 5 secteurs 
d’extension pour de l’habitat.
Dans les zones U, les aléas inondations, concerne 
uniquement quelques petits secteurs déjà urbanisés des 
zones UB et UA. 
Les aléas sont aussi présents, au niveau des secteurs 
d’équipements Ne et Nec de la zone basse des Cha-
pelains. Ces secteurs sont actuellement équipés par des 
terrains de sport, un champ et la ramière de la Drôme 
ainsi qu’une partie du camping de Saillans. 
Le secteur d’équipements sportifs n’a pas vocation 

La prise en compte des risques technologiques

La commune de Saillans n’est pas concernée par le 
passage d’infrastructure présentant des risques techno-
logiques.

La prise en compte de la pollution des sols

La base de données BASOL du Ministère de l’Écologie, 
du Développement et de l’Aménagement Durable ne 
recense aucun site potentiellement pollué sur le territoire 
communal

La prise en compte des nuisances

La commune de Saillans est concernée par arrêté 
préfectoral portant sur le classement sonore des 
infrastructures de transport terrestre. En effet, une 
partie de la départementale D93 (entre l’entrée Ouest 
de la commune et le rond-point du Collet) est identifiée 
par cet arrêté comme une source de nuisances sonores 
sur une largeur de 100 m à partir de son tracé. Dans ce 
périmètre-là, des prescriptions d’isolement acoustique 
ont été édictées.

Le document de PLU prend en compte cette nuisance 
sonore, en l’inscrivant dans le règlement graphique et 
dans les annexes. Le projet de PLU le prend lui aussi 
en compte et ne vient pas aggraver ses effets par le 
fait que dans le périmètre de 100 m de part et d’autre 
de la RD93 (concerné par l’arrêté préfectoral) aucune 
zone U n’a été mise en place. Ce secteur, reste une zone 
majoritairement agricole et naturelle, dans laquelle les 
constructions sont limitées par le cadre du PLU.

à évoluer vers des espaces plus construits dans les 
futures années. La vocation de cette zone n’a donc pas 
d’impact sur l’aléa inondation et cet aléa ne bloque pas 
d’éventuel projet d’équipements communaux.
Concernant le secteur du camping Nec : cette zone 
a été étendue de 5500 m² un peu plus au nord du 
camping actuel, à proximité de l’Avenue Coupois afin 
de permettre une évolution du camping en dehors de la 
zone inondable. 

La commune a donc bien anticipé les possibles impacts 
de la présence de risques d’inondation de la Drôme et 
de ses affluents sur le projet de PLU et a aussi anticipé 
le zonage en fonction de ceux-ci afin de ne pas les 
aggraver ou de ne pas bloquer d’éventuels projets.

 La prise en compte de la gestion des déchets 

La gestion des déchets est à la charge de la CCCPS. 
Dans la mesure où le PLU ne projette pas de nouveaux 
pôles d’urbanisation en dehors des zones urbanisées 
actuellement et de leurs abords immédiats, la gestion 
des déchets demeure satisfaisante. De plus, l’augmenta-
tion de la quantité de déchets suite à l’augmentation du 
nombre d’habitants reste absorbable par le gestionnaire 
actuel et la déchetterie.
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Les continuités écologiques ont été affinées avec une 
mise à l’échelle locale du SRCE,  mais aussi des retours 
des habitants et élus lors d’ateliers participatifs. Elles 
sont préservées notamment par les réservoirs de biodi-
versités constitués par les ZNIEFF de type 1, les grands 
espaces boisés, les corridors écologiques terrestres ainsi 
que les corridors aquatiques et les zones humides. Ces 
continuités apparaissent au PADD du PLU dan l’objec-
tif « 5.1 : Préserver les ressources et les milieux naturels» 
et dans le règlement graphique et écrit. 

Les zones humides 

Les zones humides sont protégées au titre de l’article 
L.151-23 du Code de l’Urbanisme. Elles apparaissent 
dans le PADD à l’objectif 5.1 : Préserver les espaces 
naturels, les corridors écologiques, les cours d’eau et 
leurs ripisylves, ainsi que les zones humides». Elles sont 
aussi repérées sur le plan de zonage grâce à une trame 
spécifique. Des dispositions de nature à assurer leur 
protection sont inscrites  dans le règlement :  limiter voir 
interdire certains travaux, les constructions et les installa-
tions d’éléments divers, le drainage du sol,  les dépôts et 
stockages...  tout en  spécifiant, tout de même, que sont 
autorisées les installations permettant la protection, le 
maintien en état, la gestion et la mise en valeur de ces 
secteurs.

Les continuités écologiques

La commune de Saillans, bien que peu pourvue en mi-
lieux naturels remarquables (pas de site Natura 2000 
, pas d’ENS...), joue un rôle écologique important en 
termes de continuité écologique tant à l’échelle com-
munale que supra-communale. Cela même si aucun 
corridor écologique «majeur» n’a été repéré au SRCE. 

Ainsi, les continuités écologiques suivantes sont repérées :

- Les trois secteurs identifiés en ZNIEFF de type 1 
constitue des réservoirs de biodiversité sur la commune : ils 
sont à préserver ou à remettre en bon état ;
- La Drôme et un grand nombre de ses affluents (Le 
Rieusset, les ruisseaux de Saint-Jean, des chapelains, de la 
Garçaude, de l’Amandier et  de Trachetieu) sont considé-
rés comme ayant un intérêt écologique reconnu pour la 
trame bleue. Ils sont à considérer comme un continuum 
hydraulique et boisé stratégique et d’importance supra-
communale.
- De nombreux espaces forestiers sont identifiés comme 
assurant une bonne perméabilité terrestre entre les réser-
voirs de biodiversité. Ils ont donc un intérêt en tant que 
corridors.
- Des corridors écologiques d’importance communale 
qui sont constitués par :

• Les coteaux situés entre la plaine alluviale de la 
Drôme et les plateaux agricoles de la Tour et les 
espaces forestiers plus aux nord. Ces espaces boisés 
constituent un continuum terrestre important, situé 
en limite d’espace urbain. 
• Le seul espace ouvert  et non bâti, de taille impor-
tante, situé entre les coteaux décrits ci-dessus et la 
rivière Drôme, au niveau de l’extension du village
• La liaison entre les deux espaces forestiers majeurs 
de la commune formée par le Cresta et le Chabrier
•des espaces verts en secteurs urbanisés que consti-
tuent les parcs, arbres, et haies variés.

Le PLU a pris la mesure de ses enjeux :

- Il préserve les continuités forestières et agricoles par 
un classement des zones naturelles et agricoles fidèle 
à la réalité du territoire (les boisements et les ripisylves 
mêmes de petite taille sont classés en zone naturelle). 
Les zones A et N sont la garantie d’une urbanisation 
très limitée, favorable à la présence de la faune et de la 
flore et au déplacement de la faune. 
- Les ripisylves et les continuités hydrauliques de la 
Drôme et d’un grand nombre de ses affluents font 
l’objet de prescriptions spécifiques, au titre de l’ L151-23 
du CU, inscrites au règlement graphique et écrit. Ainsi 
le règlement interdit les constructions, les installations 
d’éléments divers ainsi que les dépôts, stockages et 
éléments pouvant dégrader la qualité des lieux... tout en  
spécifiant, tout de même, que l’entretien de la végéta-
tion est autorisé notamment lorsqu’elle vise à prévenir la 
formation des embâcles.
- Les ZNIEFF de type 1 qui correspondent à des 
secteurs repérés pour leurs richesses écologiques  et la 
diversité des milieux. Ils sont repérés au titre de l’article 
L151-23 au règlement graphique et font l’objet d’une 
réglementation spécifique afin de limiter fortement les 
constructions ainsi que les dépôts, stockages et éléments 
pouvant dégrader la qualité des lieux... tout en  spéci-
fiant, tout de même, que sont autorisées les installations 
permettant la protection, la gestion et la mise en valeur 
de ces secteurs et les abris légers pour animaux (sous 
conditions).
- Dans les espaces de corridors d’importance com-
munale repérée au titre de l’article L151-23 du code 
de l’urbanisme, le règlement inclut des prescriptions 
de façon à garantir le passage de la grande et petite 
faune (réglementation des clôtures, regroupement des 
constructions, limitation des nuisances sonores, visuelles, 
lumineuses...) et de 
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Préserver l’intérêt écologique de ces secteurs (limiter l’amé-
nagement des cours d’eau, interdiction de destructions de 
la végétation ou de point d’eau...).
-Les arbres, les alignements d’arbres, les parcs, les bos-
quets, les coteaux boisés et les boisements structurants 
font l’objet d’une protection soit au titre de l’article L151-
19 du code de l’urbanisme soit en tant qu’Espace Boisés 
Classé (EBC). Ils sont localisés sur le plan de zonage 
par deux trames spécifiques ( espace boisé d’intérêt à 
protéger et EBC). Le règlement écrit précise les condi-
tions d’interventions sur ces éléments afin de garantir au 
mieux leur pérennité. 

En conclusion, le PLU prend en compte les atouts natu-
rels de la commune par le biais d’un zonage adapté, 
et sur lequel des trames (prescriptions) sont superposées 
pour une protection et une valorisation maximales.

De plus, de manière générale et afin de renforcer la 
trame verte dans les secteurs urbains, le règlement met 
en place des mesures favorables à la biodiversité et 
notamment concernant les clôtures.
Les haies de clôtures doivent être constituées au minima 
de 60 % d’espèces caduques. Les haies monospéci-
fiques sont interdites. Pour les haies de clôtures situées en 
limite avec un espace naturel ou agricole, elles devront 
être constituées par des haies bocagères aux espèces 
locales variées. Le règlement conseille aussi des espèces 
à favoriser dans les plantations selon les typologies des 
plantations (arbres, haies) afin de favoriser des plantes 
mellifères, résistantes au sec...
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Le caractère agricole de la commune façonnant son 
identité et réaffirmer par le PLU et notamment dans le 
PADD dans les objectifs  :
- objectif 1.6 «conserver des zones fertiles pour des 
cultures vivrières et des jardins partagés», 
- objectif  2.4 «protéger et valoriser l’ensemble des 
espaces agricoles, support d’activité économique impor-
tante pour le territoire communal» 
- objectif 4.2 «favoriser les activités contribuant à l’entre-
tien des paysages, dont l’agriculture»
- objectif 5.6 «améliorer l’autonomie alimentaire».

Les superficies classées en zone A ont augmenté de 
manière à représenter la réalité de l’utilisation agricole 
du territoire. Ainsi 318 ha de terrains sont classées en 
zone A contre 235 ha dans l’ancien PLU. De plus, un 
nombre relativement important de terrains, destinés à 
de l’urbanisation dans le PLU de 2008, sont reclassés 
en zone A  : plusieurs secteurs au niveau de l’extension 
urbaine de l’Avenue Coupois,  deux secteurs dans le 
quartier des Samarins, mais aussi la bordure du plateau 
de la Mure. 
Ainsi les grandes entités nécessaires à l’exploitation des 
terres agricoles sont préservées. Ces mesures contri-
bueront à faciliter la transmission des exploitations 
existantes, et l’installation de nouveaux agriculteurs voir 
de nouvelles activités agricoles en préservant des terres 
à enjeux soit, car elles sont en secteur AOC, soit, car ce 
sont des terres alluvionnaires, soit, car elles sont à proxi-
mité du Contècle et de la Bélière qui facilite l’irrigation. 

Les terrains agricoles restant réservés à un futur dévelop-
pement de l’urbanisation situé en zone AU représentent 
une superficie de 1,43 ha, dont un secteur enclavé dans 
l’urbanisation existante au niveau de l’avenue Coupois. 

L’impact d’une future urbanisation sur les terres agricoles 
est donc limité (1,43 ha) au regard notamment des 30 
ha d’espace agro-naturel restitué par le PLU.  

De plus, afin de limiter l’impact des constructions dans 
les espaces agricoles :
-  Seules les constructions en lien avec l’activité agricole 
sont autorisées sous condition : sous le fait qu’elles soient 
liées et nécessaires à l’exercice de l’activité profession-
nelle des exploitations agricoles et avec une emprise au 
sol de 100 m² maximum. 
- Les extensions et les annexes à l’habitation sont auto-
risées en zone agricole et naturelle sous condition de 
ne pas compromettre l’activité agricole. Les extensions 
sont limitées à 33 % de la surface initiale à condition 
que la surface totale utile soit supérieure à 40 m² et 
que la surface totale de la construction après travaux 
n’excède pas 250 m². L’objectif est de permettre au 
bâti existant d’évoluer de façon mesurée pour répondre 
aux besoins des ménages tout en respectant les espaces 
agro-naturel : pas de création de nouveaux logements 
(surface artificialisée initiale de 40 m² maximum), prise 
en compte des réseaux, surface artificialisée raisonnable 
(250 m² de surface totale après travaux). Une extension 
de 33 % correspond à une évolution «mesurée» du bâti 
selon la jurisprudence actuelle. De même, une surface 
totale de l’habitation de 250 m² correspond à une limite 
haute «acceptable» pour un logement familial.
Les annexes aux habitations sont également autorisées 
et devront s’implanter à une distance maximale de 
20 m du bâtiment principal dans la lite de 30 m² de 
surface de plancher. Cette mesure a pour but d’éviter le 
mitage du territoire agricole en évitant la dispersion des 
annexes trop loin du bâtiment principal. 
Enfin, trois changements de destination possibles ont 
été retenus et identifiés sur le plan de zonage pour du 
logement touristique. L’absence d’intérêt agricole de 
ces bâtiments a été vérifiée et est due à leur taille et à 
leur configuration qui n’est plus fonctionnelle pour de 
l’activité agricole.

Il est intéressant aussi de noter que des zones spécifiques 
Ap et Aa, ont été mise en place afin de réduire forte-
ment les possibilités de constructions dans des secteurs à 
enjeux paysagers ou à enjeux agricoles.

De ce fait l’impact des constructions possible en zone 
agricole aura un effet très limité sur l’exploitation de 
ces terres, mais aussi sur leurs caractères écologiques et 
paysagers.
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Plusieurs outils ont été mobilisés dans le PLU afin de 
répondre à l’objectif 4 du PADD «dynamiser et mettre 
en valeur le cadre de vie et les qualités paysagères et 
patrimoniales de la commune». Ainsi afin de préserver 
les grandes composantes paysagères du territoire et 
les éléments de patrimoine qui participent fortement 
à l’attractivité de la commune et à la qualité de sont 
cadre de vie, les éléments suivants ont été mis en place 
dans le projet de PLU :

- Les grandes entités paysagères sont préservées : 
les superficies urbanisables ne s’étendent plus dans les 
espaces agricoles périphériques et l’urbanisation linéaire 
importante le long de l’Avenue Coupois est stoppée 
par le  dimensionnement des zones urbaines et par leur 
localisation au plus proche du bourg.  Les points de vue 
sont préservés par l’absence de secteurs constructibles 
pouvant les altérer.

- La protection du coteau boisé situé au nord des 
espaces urbains au titre de l’article L151-19 du Code 
de l’urbanisme permet de conserver cet élément naturel 
façonnant l’organisation de la commune et marquant 
les grandes entités paysagères entre espace de plaine 
urbain et agricole et plateau viticole.

- En complément de cet élément, le PLU protège aussi, 
au titre de l’article L151-19, des éléments végétaux 
structurant les paysages urbains et profitant à un mail-
lage vert urbain pour leur valeur paysagère et patrimo-
niale. Les parcs, jardins et cours ainsi que les arbres et 
les alignements de platanes apportent des espaces de 
respiration, de fraicheurs et d’ombrage, mais aussi des 
lieux de vie pour les habitants de la commune. Certains 
de ces végétaux sont aussi considérés par les habitants 
comme des éléments de patrimoine de la commune 
forgeant son identité.

- La protection des ripisylves de La Drôme et de ses 
affluents au titre de l’article L151-23, participe aussi au 
maintien des qualités paysagères et des éléments de 
structuration de la commune.

- Les grands espaces agricoles non bâtis mettant en 
valeur des paysages identitaires comme les plateaux 
agricoles ou permettant de dégagé la vue depuis la 
RD93 en bord de Drôme sont préservés de toutes 
constructions par l’instauration d’un sous-secteur Ap. 
Sont concerné les secteurs du plateau de la Tour, du 
plateau de La Mure et les abords de la RD 93 entre le 
rond-point du Collet et la zone d’activité.

- Le PLU protège les éléments patrimoniaux bâtis 
remarquables et d’intérêt. L’ensemble du village est 
concerné par un secteur de protection patrimoniale et 
en complément de nombreux éléments sont repérés 
(petit patrimoine, cabanons de vignes,etc (pour plus de 
détail, voir chapitre justification des choix). Ces éléments 
font l’objet de prescriptions spécifiques encadrant les 
possibilités de restauration. 

- De manière générale, les constructions à carac-
tère traditionnel datant d’avant 1948 bénéficient de 
prescriptions supplémentaires visant à préserver leurs 
caractéristiques architecturales.

- Le règlement du PLU inclut pour toutes les zones 
des prescriptions qui visent à améliorer l’intégration 
des constructions neuves dans leur environnement 
naturel et bâti : respect du relief, des formes urbaines 
et volumes compatibles avec l’architecture tradition-
nelle, aspect extérieur des constructions, traitement 
des espaces non bâtis et des abords des constructions 
(clôtures, espaces perméables...). De plus l’OAP théma-
tique «construire en secteur déjà urbanisé» vient préciser 
et illustrer les principes d’intégration des constructions à 
un environnement existant. Enfin, les OAP encadrent les 

projets d’urbanisation d’ensemble dans les zones AU de 
manière les intégrer dans leur environnement : maintien 
de la végétation et du patrimoine existant, limitation des 
revêtements imperméables, optimisation de l’implanta-
tion du bâti en limitant les voies d’accès et de dessertes, 
création d’espace de vie commun au secteur, maintien 
d’espace de pleine terre...

- Le PLU met en place des mesures pour améliorer le 
cadre de vie : de nombreuses liaisons piétonnes et/ou 
voie actives sont prévus entre les quartiers, vers le centre 
bourg, mais aussi dans des secteurs fréquentés pour la 
promenade ou permettant un accès à la campagne 
environnante. L’offre en espace public ou commun sera 
aussi améliorée dans les nouveaux quartiers (secteurs 
AU) et à proximité de la Drôme (nouvel accès public 
à la Drôme, espaces de jardins partagés). L’enjeu de 
la gestion plus efficace des stationnements a aussi été 
pris en compte par la mise en place d’emplacements 
réservés dans différents secteurs, soit pour la création 
de petits stationnements permanents complémentaires 
à l’offre existante, soit pour du stationnement tempo-
raire en saison estivale. Dans ce cadre-là, les secteurs 
agricoles situés à proximité immédiate des habitations 
existantes font l’objet d’un sous-secteur Aa, limitant 
fortement les possibilités de construction de bâtiments 
agricole (25m² d’emprise au sol, afin de limiter les nui-
sances agricoles à proximité des habitations et d’inciter 
une utilisation de ces terrains pour d’autres types d’agri-
culture que la vigne (maraîchage, pâturages...).

L’ensemble de ces choix, conjugués à la modération 
de la consommation d’espace garantit le maintien des 
équilibres entre les grands espaces structurants et la 
qualité de vie dans les espaces urbains.
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Les lois Grenelle-Environnement affirment la nécessité 
de promouvoir une gestion économe de l’espace. Elles 
affirment l’engagement national en faveur de l’environ-
nement et renforcent le rôle des SCoT et PLU en ce sens. 
En effet « les rapports de présentation des SCoT et des 
PLU devront présenter une analyse de la consommation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers et fixer les 
objectifs de limitation de cette consommation».

Il s’agit de maitriser la consommation d’espace et la 
croissance urbaine pour limiter l’utilisation des terres 
agricoles et naturelles, limiter la consommation énergé-
tique et réduire l’augmentation des gaz à effet de serre. 
Le bilan POS/PLU montre une prise en compte des 
enjeux liés à l’économie de foncier et à la préservation 
des espaces agro-naturels par la limitation aux stricts 
besoins des surfaces potentiellement urbanisables. Cela 
se traduit particulièrement par le déclassement de 30 
ha de zone U et AU du PLU de 2008 en zone agricole.

En matière d’habitat

Le tissu urbain de Saillans s’est constitué dans le centre 
ancien et en périphérie de celui-ci, principalement par 
une extension importante et diffuse sur la plaine allu-
viale de la Drôme rive Nord, mais aussi de manière plus 
mesurée et plus concentrée au Nord du Bourg (quartier 
de Trellaville) et en rive Sud (quartier des Samarins). La 
commune de Saillans, comporte très peu de hameaux 
et l’habitat est peu dispersé dans les zones agricoles et 
naturelles.
Néanmoins, Saillans dispose d’un bourg centre très 
identifiable, ayant fait l’objet de nombreuse rénovation 
ces dernières années et concentrant les principaux équi-
pements, services et commerces.

La croissance de la population communale a été impor-
tante ces dernières années (taux de croissance annuel 
de 2,2 %). Cela s’est traduit en matière d’habitat par 

deux phénomènes : un développement urbain important 
dans les secteurs d’extension et une très forte diminu-
tion du taux de logement vacant dû à une rénovation 
des logements du centre ancien. Suite à ces principes, 
entre 2006 et 2018, le développement urbain pour 
du logement a consommé 6,5 ha pour la création de 
68 logements, situés de manière très disséminée dans 
les secteurs urbains en extension (souvent les plus loin 
du centre bourg : Le collet, Chapelain et lotissement 
communal du grand cèdre, extrémité sud des Samarins 
et secteur de La Mure et la Tuilière).

Conformément aux orientations du PADD, la démarche 
communale dans ce nouveau PLU vise à modérer la 
consommation d’espace par rapport aux années précé-
dentes dans les objectifs de : 

- Accueillir environ 300 habitants à l’horizon 2032, 
pour 156 logements maximums sur environs 6,8 ha 
(rétention foncière prise en compte) : soit un taux annuel 
de croissance de 1,69 %, plus modéré que la croissance 
des 20 dernières années (entre 2,2% et 2 %). 

- Densifier les secteurs d’habitat tout en adaptant 
cette densité selon les différents contextes urbains. 
L’objectif est un minimum de  20 logements / ha en 
moyenne concernant les secteurs d’extension de l’urba-
nisation. Auquel s’ajoute aussi un objectif de 20 loge-
ments / ha en moyenne pour les projets d’urbanisation 
dans le tissu urbain existant.
- Modérer la consommation foncière en prévoyant 
environ 450 m² de foncier par logement (en moyenne) 
dans le projet de PLU contre 955 m² de fonciers 
consommés par logement entre 2006 et 2018. La 
densification la plus élevée étant privilégiée dans les 
secteurs d’extension.

- Prévoir environ 6,8 hectares (densification dans 
le tissu existant et extensions) pour les zones mixtes 
d’habitat : le dimensionnement de l’enveloppe urbaine 
a été dimensionné pour correspondre aux stricts besoins 
des 10-12 prochaines années, ce qui n’était pas le cas 
du PLU de 2008 avec plus de 16 ha disponible en zone 
AU. De plus, le taux de logements vacants ayant très 
fortement diminué ces dernières années pour atteindre 
5,5 %, la rénovation des maisons du centre ancien 
n’offre quasiment plus de gisement de logements non 
consommateurs de foncier comme cela a été le cas les 
15 dernières années.  Le foncier réservé pour ce dévelop-
pement représente 6,8 ha dont plus de 3 ha situés situés 
dans l’enveloppe urbaine existante («dent creuse» et 
possibilité de redécoupage parcellaire) et 3,5 ha en zone 
AU encadrés par des OAP.

De plus, par la mise en place d’OAP sur l’ensemble 
des potentiels fonciers du PLU (OAP sectorielle sur les 
zones AU et OAP thématique sur les tènements déjà 
situés en secteurs construits) la commune a pour objec-
tif d’améliorer le fonctionnement urbain et d’optimiser 
le foncier réservé. 



330PLU de Saillans

Pour les équipements et les activités économiques

Le projet de PLU maintient uniquement les espaces 
dédiés aux activités économiques prévues par le PLU 
de 2008. Ces secteurs sont quasiment complet ( 0,73 
ha encore disponible, mais une des parcelle est déjà 
concernés par un projet en cours : parcelle achetée et le 
certificat d’urbanisme devrait être déposé d’ici fin 2019). 
Pour comparaison, entre 2006 et 2018, les activités 
économiques avaient consommé 2,7 ha (création de 
l’ensemble de la zone d’activité).
Il a été préféré de s’inscrire dans le développement éco-
nomique intercommunal qui a déjà aménagé des zones 
d’activité pour l’installation et la création de nouvelles 
activités.  

La zone UT dédiée aux équipements de restauration et 
d’hébergement hôteliers situé au niveau du rond-point 
du Collet reste la même qu’au PLU de 2008. Elle 
offre un potentiel foncier de 0,13 ha pour le développer 
l’accueil touristique  certainement par la création d’un 
gîte (projet en cours). 

Les secteurs dédiés aux équipements publics ont très 
peut d’influence sur la consommation foncière, car ils 
représentent 1,23 ha répartis comme suit :
- 0,25 ha sont contenus dans le tissu urbain existant en 
zone UB pour la création du centre rural d’animation
- 0,98 ha (UEstep) réservés pour l’éventuel besoin 
d’espace pour le traitement des boues de la STEP par 
épandage et qui donc n’affecte pas la nature du sol. 
Cela n’est donc pas à considérer comme de la consom-
mation d’espace agricole et naturel.

Bilan du PLU sur la consommation d’espace

Globalement, le PLU modère la consommation d’es-
pace agro-naturel. Le foncier non urbanisé destiné au 
développement urbain (habitat, équipements et activité) 
représente 8,4 ha environ dont seulement 1,43 ha de 
terrain encore utilisé par l’agriculture. 
Ces terrains étaient presque tous déjà classés en zone 
urbaine ou a urbanisé de l’ancien PLU. Il s’agit de :
- 3,3 ha de potentiels fonciers pour l’habitat compris ans 
l’enveloppe urbaine (zone UA et UB) : il s’agit des petites 
parcelles encore libres dans un tissu urbain existant et 
des potentialités de redécoupage parcellaire (applica-
tion de coefficient de rétention foncière, car leur urbani-
sation est aléatoire)
- 3,5 ha de potentiels fonciers pour l’habitat situé dans 5 
secteurs d’extension
- 0,25 ha pour un équipement, contenus dans le tissu 
urbain existant 
- 0,13 ha de potentiel foncier pour développer l’accueil 
touristique
- 0,73 ha de potentiel foncier pour de l’activité écono-
mique (mais une des parcelle est déjà concernés par un 
projet en cours : parcelle achetée et le CU devrait être 
déposé d’ici fin 2019).

Incidences du PLU sur la modération de la consommation d’espace
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Incidences du PLU sur les économies d’énergie

Le développement et la vie du territoire se caractérisent 
par une utilisation prépondérante des énergies fossiles et 
de l’électricité au même titre que la plupart des terri-
toires ruraux ou périurbains. L’accès à l’énergie présente 
des enjeux sociaux, économiques et environnementaux 
importants. C’est dans ce cadre-là que la commune 
de Saillans a souhaité inscrire dans son PADD par les 
objectifs 5.3 « favoriser un habitat et des constructions 
économes en énergie», 5.4 « favoriser des moyens de 
productions d’énergie écologiques, renouvelables, diver-
sifiés et locale tout en prenant en compte le contexte 
paysager et patrimonial» et 5.5 «améliorer la gestion 
de l’usage de la voiture et développer les déplacements 
alternatifs à la voiture individuelle».

Afin de formaliser ces objectifs dans le PLU, les élé-
ments suivants ont été mis en place :

- Création d’une OAP thématique transition énergé-
tique applicable aux zones U et AU dont les principales 
prescriptions et recommandations sont rendu possible 
par le règlement écrit.

- L’OAP thématique transition énergétique encoura-
geant entre autres : l’usage des énergies renouvelables, 
la réduction de l’énergie grise des matériaux, dans les 
zones AUa une consommation maximale en énergie 
primaire inférieure de 20 % à celle exigée par la RT 
2012, une conception bioclimatique des bâtiments, la 
gestion et l’usage de l’eau de pluie, le développement 
des énergies renouvelables, les alternatives à l’usage de 
la voiture

- La création d’un guide des bonnes pratiques en 
matière de transition énergétique qui est annexé au 
document de l’OAP afin encourager et d’accompa-
gner les pétitionnaires à l’usage raisonné des ressources 

énergétiques. 

- Dans les zones AUa, les OAP sectorielles, permettent 
aussi d’encourager la compacité des formes urbaines, 
les implantations tirant parti de l’énergie solaire, la 
diminution de la place de la voiture,  la création de 
connexions piétonne, le maintien d’espace de pleine 
terre...

- Dans les secteurs déjà construire le réglemente et 
l’OAP transition énergétique encourage et accompagne 
les porteurs de projet dans une rénovation énergétique 
de leur bâtiment.

- L’identification de sous-secteurs Npv dans des 
espaces à dominante naturelle pour l’installation de 
panneaux photovoltaïque sur des secteurs de stationne-
ments.
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PARTIE IV 
INDICATEURS 

DE SUIVI
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Les indicateurs de suivi

Le Décret n°2012-290 du 29 février 2012 relatif aux 
documents d’urbanisme introduit l’obligation pour 
les PLU de préciser « les indicateurs qui devront être 
élaborés pour l’évaluation des résultats de l’application 
du plan » (article R151-4 du code de l’urbanisme). 

Il s’agit donc dans ce chapitre de prévoir des indicateurs 
pour l’évaluation des résultats de l’application du plan 
au regard de la satisfaction des besoins en logements 
et le cas échéant l’échéancier prévisionnel d’ouverture 
à urbanisation des zones AU et de la réalisation des 
équipements correspondants.

Ces éléments serviront de support au moment de 
l’évaluation des résultats de l’application du PLU. 
En effet 9 ans au plus après la délibération portant 
approbation du PLU, un débat doit être organisé au 
sein du conseil municipal sur les résultats de son 
application au regard de la satisfaction des besoins en 
logements et de l’avancement l’échéancier prévisionnel 
d’ouverture à urbanisation des zones AU.

Pour chaque construction ou projet, les indicateurs 
précisés dans le tableau suivant devront être relevés au 
fur et à mesure de la réalisation des projets. 

Problématique à caractériser Indicateurs fréquences du 
bilan

Consommation d’espace zone du PLU concernée 

compilation des 
données au fur et 

à mesure 
+ bilan annuel

Secteur concerné ou non par une OAP
Division parcellaire ou non
Numéro de parcelles et/ou localisation sur plan
Superficie des terrains urbanisés
Nature du sol avant construction : agricole ou naturel ou 
autre
Typologie des projets (habitat/équipements/ activité...)

Logements Nombre de logements réalisés 
logements neufs ou réhabilitations
densité bâtie
typologie de logement créé (habitat individuel isolé, 
groupé, intermédiaire, collectif)
logements sociaux créés  (et si oui la catégorie)

Autres indicateurs Habitat Qualité urbaine et architecturale des opérations  
Prix de sortie des logements (prix du m² habitable)
Typologies et lieux de provenance des ménages concernés 
par les opérations de logements

Economie Installation de nouvelles activités et entreprises : nombre et 
nature des activités Au fur et à mesure

Agriculture Evolution du nombre d’exploitants et des terres exploitées
Tous les 3 ans


